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GRAPHIQUE IV 
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On note la très faible proportion de femmes exerçant une activité professionnelle 
dans les trois principales agglomérations minières : Carmaux et, surtout, Blaye-les­
Mines et Saint-Benoît-de-Carmaux. 

Les houillères elles-mêmes occupent près de 6 200 salariés, soit 18 % de la popula­
tion active de la zone et (déduction faite de leur personnel féminin) 25 % de la popula­
tion active masculine. Les sièges d'extraction sont situés à Cagnac et à Blaye-les-Mines; 
les principales installations de surface sont à Carmaux. Des installations de traitement 
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(lavoir, criblage) ainsi que des ateliers d'entretien et de traction sont encore localisés à 
Albi, où ils constituent les << Usines de Pélissier n. L'ensemble occupe 5 450 salariés, 
dont 4 900 mineurs (fond et jour). 

Le reste de l'effectif est employé par la direction du bassin (à Albi), par la centrale 
électrique de Carmaux (90 ouvriers) et par deux industries annexes étroitement soli­
daires, développées depuis la nationalisation à Saint-Benoît-de-Carmaux : 

- une cokerie de 700 t/jour (310 ouvriers); 

- une usine de synthèse valorisant le gaz de la cokerie et produisant 40 tfjour 
d'ammoniac (220 ouvriers). 

La carte annexe montre la répartition des mineurs par commune de résidence au 
début de 1957. On trouve plus de 90 % de l'effectif (4 429 sur 4 900) au voisinage 
immédiat des sièges d'activité, c'est-à-dire dans une étroite zone de 15 km de long 
englobant dix communes (Albi, Lescure, Cagnac, Le Garric, Taix, Blaye, Carmaux, 
Rosières, Saint-Benoît, Monestiès). 

On peut estimer que les houillères font vivre directement plus du tiers de la popu­
lation (avec les familles) dans les communes suivantes, où le personnel masculin des 
industries extractives représente plus de 10 % du nombre des habitants (recensement 
de 1954) : Carmaux (13 %), Blaye (22 %), Cagnac (19 %), Saint-Benoît (18 %), Le 
Garric (14 %), Taix (15 %), Monestiès (11 %), Labastide-Gabausse (11 %), Rosières 

(11 %)-

La population dépendant des houillères représente de 10 à 30 % des habitants 
dans un autre groupe de communes : Almayrac, Combefa, Lescure, Mailhoc, Sainte­
Gemme, Saint-jean-de-Marcel, Salles, Le Ségur, Valdériès. Aucune de ces communes 
n'est à plus de 12 km des sièges d'activité et il n'a pas été nécessaire de créer des services 
de cars ouvriers. 

Après les houillères, le principal employeur de la zone est la Société des Forges 
et Aciéries du Saut-du-Tarn, dont les usines sont installées à Saint-juéry, à 6 km environ 
d'Albi. Il s'agit d'une vieille industrie, créée en 1825 grâce à l'énergie fournie par le 
« Saut-de-Sabo >> qui alimente encore une petite centrale de 1100 KVA. L'activité 
sidérurgique était complétée naguère par la fabrication des faux. Depuis 1953, celle-ci 
a été supprimée, l'aciérie et le laminoir ont été modernisés, un nouvel atelier de forge 
installé; un département << machines-outils >> est en cours de création. L'effectif, qui 
atteignait 2 245 salariés en 1949, était tombé à 1 703 en 1954; la modernisation a permis 
de le porter à 1 855 au début de 1957. En outre, la société exploite à Albi même une 
fonderie employant environ 200 ouvriers. 

992 salariés de l'usine principale résident dans les communes jumelles d' Arthès 
et de Saint-Juéry, qui groupent 5 070 habitants, dont 1 503 actifs. Les Forges du 
Saut-du-Tarn commandent donc toute la vie de cette agglomération, où l'on trouve 
cependant 32 mineurs. 

Les zones de recrutement des deux activités interfèrent d'ailleurs assez largement. 
Albi même fournit quelque 850 salariés aux houillères (y compris les << mensuels ») 
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et environ 700 à Saut-du-Tarn (y compris la fonderie). Pour Lescure, ces chiffres 
atteignent respectivement 128 et 86. Carmaux même n'est qu'à 14 km de Saint-Juéry 
et lui envoie quelques ouvriers. Mais l'usine recrute surtout vers l'est, dans les campagnes 
pauvres du Ségala : elle compte 60 ouvriers aux Avalats, 23 à Saint-Grégoire, 20 à 
Ambialet, etc. 

Si les autres industries de transformation sont beaucoup moins importantes du 
point de vue de l'emploi, Albi possède cependant sur son territoire trois usines relative­
ment considéra bles : 

- la Viscose française, fondée après 1918 par une société italienne, emploie en 
partie de la main-d'œuvre féminine; depuis 1949, sa production de soie rayonne est 
passée de 1 500 à 2 700 t;an, tandis que ses effectifs étaient réduits de 660 à 460; 

- la Verrerie ouvrière, fondée en 1896, a traversé une crise en 1953, puis réalisé 
un gros effort de modernisation (nouveau four de 19 t installé en septembre 1956); 
son effectif actuel est de 175 ouvriers, pour une production de 1 500 t;mois; 

- les Chaux et Ciments du Languedoc sont installés depuis 1920 à Renteils, au 
sud de la ville, et produisent 130 000 tjan de ciment et 48 000 t de chaux avec 
195 salariés. 

En outre, deux fonderies et une usine de constructions métalliques occupent cha­
cune 80 ouvriers. 

A Carmaux, par contre, les industries de transformation se réduisent à une scierie, 
une fabrique de meubles et une briqueterie, employant ensemble quelque 150 ouvriers, 
et à un atelier de chemiserie qui fait travailler une cinquantaine d'ouvrières. 

Ainsi, la structure professionnelle de la zone d'emploi présente quatre aspects 
géographiques bien différents : 

Jo Albi, ville de 35 000 habitants, est une petite capitale régionale très vivante 
où, malgré la variété des branches industrielles, le secteur tertiaire domine nettement. 
En effet, les 12 320 personnes actives s'y répartissent comme suit: 

H F Total 

Agriculture 439 92 531 
Industries extractives 851 15 866 
Industries de transformation 2 250 630 2 880 
Bâtiment, Travaux publics 1 050 120 1170 
Secteur tertiaire 3 636 3 237 6 873 

8 226 4 09/J: 12 320 

2° Au contraire, les houillères et leurs industries annexes dominent toute la vie 
économique de Carmaux et des autres communes du groupement minier, où la structure 
de la population active se présente ainsi : 
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Agric. !nd. extract. !nd. transform. Secteur Total Bâtiment tertiaire 

Carmaux 100 1 591 909 1 339 3 939 
Blaye 29 1 439 247 287 2 002 
Cagnac 180 787 122 198 1 287 
Saint-Benoît 23 562 217 166 968 
Le Garric 161 167 54 42 424 
Taix 54 54 15 13 136 

547 4 600 1564 2 045 8 756 

Les industries extractives représentent donc, à elles seules, 53% de l'emploi 
total (femmes comprises). 

3° Les communes d'Arthès et Saint-]uéry, auxquelles on peut joindre Lescure 
et Cunac, forment un troisième groupe, moins important, où les industries de transfor­
mation (c'est-à-dire, essentiellement, Saut-du-Tarn) exercent une forte prépondérance. 
Dans ces quatre communes, on trouve la structure ci-après : 

H F Total 

Agriculture 342 233 575 
Industries extractives 175 2 177 
Industries de transformation et bâtiment 1 433 223 1 656 
Secteur tertiaire 255 279 53ft 

2 205 737 2 942 

Le secteur tertiaire est faiblement représenté, en raison de la proximité du centre 
commercial d'Albi. 

4° Dans tout le reste de la zone, c'est l'agriculture qui occupe la majeure partie 
de la population. L'ensemble du canton de Monestiès est agricole à 67 %·Cette propor­
tion atteint 75% dans le canton de Valderiès et 76% dans celui de Pampelonne. 
L'exploitation du recensement permet de résumer ainsi la structure de la population 
active masculine dans les communes rurales où résident des mineurs : 

Agriculture Ind. Autres Total extract. activités 

Albi (11 communes) 893 45 353 1 291 
Monestiès et Carmaux (9 communes) 883 359 332 1574 
Pampelonne (8 communes) 1105 H4 1:~;07 1 656 
Valderiès (5 communes) 679 83 181 943 

3 560 631 1 273 5 464 

Dans cette zone rurale, l'agriculture représente donc 65% de l'emploi masculin. 
Da.11.s l'ensemble de la zone de résidence des mineurs (y compris Albi), elle occupe 
4 678 hommes (dont 20% de salariés), c'est-à-dire un effectif presque équivalent à 
celui des ouvriers des mines. 
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Cette économie agricole comporte à peu près exclusivement des exploitations 
familiales de polyculture (avec des vignes dans les environs d'Albi). Elle est en voie 
d'intensification et de modernisation. Au début de 1956, le canton d'Albi comptait 
439 tracteurs (pour environ 18 000 ha cultivés), celui de Monestiès 201 (pour environ 
10 000 ha), celui de Pampelonne 314 (pour 12 000 à 13 000 ha), celui de Valderiès 
143 (pour environ 10 000 ha). Sauf dans cette dernière zone, on trouve donc un 
tracteur pour 40 à 50 hectares cultivés, densité supérieure à la moyenne française. 

C. - Niveaux et genres de vie 

L'évolution du peuplement reflète une migration géographique des zones agricoles 
vers les zones minières et industrielles : entre 1936 et 1954, le canton de Carmaux 
gagnait 4 940 habitants et la ville d'Albi 4 400, tandis que les cantons de Pampelonne 
et de Valderiès en perdaient 1140, soit 12 % de leur population; le canton voisin de 
Cordes enregistrait également une perte de 12 %, celui de Valence-d'Albigeois une 
diminution encore plus forte de 17 %. A l'intérieur même du canton de Monestiès, 
le chef-lieu, bourg en partie peuplé de mineurs, s'accroît de 222 habitants (+ 18 %), 
pendant que les communes agricoles en perdent 359 (- 12 %) . 

Comme dans le reste de la France, ce phénomène s'explique à la fois par l'infériorité 
persistante du niveau de vie agricole moyen et par la rareté des activités non agricoles 
capables d'offrir un débouché aux fils d'exploitants qui, en excédent sur la ferme fami­
liale, ne peuvent pas acheter une autre ferme et ne veulent pas devenir ouvriers agricoles. 
Dès lors, ces éléments jeunes émigrent pour une grande part vers les centres industriels 
voisins, qui leur permettent d'ailleurs des gains plus élevés que leur activité d'origine. 

En effet, si l'on peut estimer aux environs de 30 000 fr. par mois le gain moyen 
du cultivateur dans la région- et sans doute davantage dans la vallée du Tarn-, 
ce chiffre n'est pas atteint, loin de là, dans un grand nombre d'exploitations du Ségala. 
La preuve en est que les usines du Saut-du-Tarn recrutent sans difficulté dans cette 
zone des manœuvres ou manœuvres spécialisés dont le gain varie entre 25 000 et 
30 000 fr. par mois (35 000 à 43 000 pour les professionnels). 

Les salaires sont plus élevés à la Verrerie ouvrière (37 000 fr. en moyenne, 32 000 
pour les manœuvres, 43 000 pour les ouvriers qualifiés) et surtout à l'usine de la Viscose, 
par suite d'une Convention nationale. 

Enfin, les salaires des houillères varient, en général, de 30 000 à 50 000 fr. par mois, 
suivant la qualification et le rendement. 

D'autre part, les houillères ont pratiqué dans le Tarn une politique de construction 
particulièrement active. 2 175 mineurs sont actuellement logés (soit 45 % de l'effectif 
total), ainsi que 317 cadres (soit 44 % des «mensuels ))) et 659 retraités. 

Dans ce <<cadre agreste de coteaux boisés, de champs et de vignes où se dispersent 
les puits de mine » (Demangeon), les maisons neuves aux toits de tuile contribuent 
encore à l'aspect riant de l'agglomération de Carmaux, assez inattendu en pays de 
charbonnages. Les constructions récentes se situent, notamment, sur le territoire de 
Blaye-les-Mines, dont la population est passée de 3 134 à 6 558 habitants depuis 1936. 
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Les salariés non logés par les houillères résident en majeure partie dans des localités 
urbaines. Moins de 15 % de l'effectif total vivent en milieu rural, et si beaucoup d'ouvriers 
français sont « propriétaires de leur petite maison, cultivateurs d'un bout de champ 
à leurs moments de loisir, fidèles à la tradition du confit d'oie et du porc salé>> (Deman­
geon), le mineur-paysan proprement dit est relativement rare, encore que 29% des 
ouvriers soient fils de cultivateurs (1). 

Les mineurs étrangers représentent 9% de l'effectif ouvrier, les mineurs naturalisés 
13% (1). Ces 22 % d'origine étrangère comprennent en premier lieu des Espagnols 
(8 %), puis des Polonais (6 %) et des Italiens (4 %). Il n'existe pas de différence notable 
entre leur comportement et celui des mineurs d'origine française, sinon qu'ils résident 
presque uniquement dans les localités urbaines. Au recensement de 1954, Blaye-les­
Mines comptait 1188 étrangers (18% de la population), Cagnac 863 (21 %), Carmaux 
689 (6% seulement) et Taix 78 (22 %). 

D. - Démographie régionale. Disponibilités en main-d'œuvre 

La vitalité démographique de la zone est sensiblement supérieure à la moyenne 
du Tarn et même à la moyenne nationale. Une étude portant sur l'année 1954 a fait 
ressortir les taux suivants (p. 1 000) : 

Natalité 
Mortalité 
Excédent 

Zone 

19,5 
12,7 

6,8 

Tarn 

16,6 
12,3 

4,3 

France 

18,8 
12 

6,8 

Les années voisines donnent des résultats analogues, surtout pour le chiffre des 
naissances, stabilisé depuis 1951. 

La structure par âge montre qu'entre 1954 et 1965 le nombre des hommes de 15 
à 64 ans aura augmenté de 3,2 %. le nombre des femmes ne variant pratiquement pas 
(ceci s'explique par le fait que les classes masculines 1890-1899 ayant été décimées par 
la guerre de 1914-1918, les sorties de la vie active correspondant à ces classes sont moins 
importantes). Sans les migrations et sans l'allongement de la scolarité, l'effectif adulte 
masculin se serait accru, en 1965, de 700 à 750 unités par rapport à 1954. 

Cette progression des arrivées sur le marché du travail ne se manifestera qu'après 
1960. Actuellement, il n'existe aucune disponibilité appréciable de main-d'œuvre 
masculine dans les zones urbaines. Les quelques dizaines de demandes d'emploi non 
satisfaites relèvent du chômage résiduel. Par contre, la région manque de main-d'œuvre 
pour le bâtiment (plombiers, plâtriers, etc.) et les usines du Saut-du-Tarn ont fondé 
un centre de formation professionnelle accélérée afin de satisfaire leurs besoins de main­
d'œuvre qualifiée. 

(1) D'après l'enquête de l'Institut National d'Études Démographiques : Les attitudes des mineurs du 
Centre-Midi et l'évolution de l'emploi (étude réalisée pour laC. E. C.A., 1956). 
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La situation est très différente en ce qui concerne la main-d'œuvre féminine. 
Si l'on compte un emploi féminin pour deux emplois masculins à Albi, Carmaux et les 
communes minières voisines n'offrent que 1 708 emplois féminins pour 7 571 emplois 
masculins. Or, il est certain que bon nombre des femmes et, surtout, des :filles de mineurs 
désireraient exercer une activité professionnelle. Sans viser le taux d'emploi féminin 
d'Albi, qui suppose un secteur tertiaire fortement développé, on peut estimer qu'il 
serait normal d'atteindre dans le groupe de Carmaux le même équilibre que dans 
l'agglomération industrielle Arthès-Saint-Juéry, où l'on trouve 510 femmes actives 
pour 1 503 hommes. Dès lors, il semble bien que la main-d'œuvre féminine virtuelle­
ment disponible dans le groupe minier, notamment pour un travail industriel, puisse 
être évaluée à 7 571:3 = 2 524- 1 708 = environ 800 unités, et ceci dans l'immédiat. 

Enfin, on l'a vu, le milieu agricole dégage constamment, quelle que soit sa densité, 
des éléments à la recherche d'un emploi non agricole. Il est très difficile de risquer à 
cet égard une évaluation numérique pour la période 1954-1965. On peut cependant noter 
que la zone offre les trois principaux aspects géographiques du département du Tarn 
(vallées, coteaux, ségala), mais que les sols acides et pauvres y sont plus fortement 
représentés. Or, la population active agricole est passée, dans le Tarn, de 46 100 à 
37 400 hommes entre 1936 et 1954, soit une réduction de 19 % en dix-huit ans, dont 
il faut déduire les années de guerre - c'est-à-dire, pratiquement, en douze ans. Une 
autre réduction du même ordre en 1954-1965 n'est pas improbable: elle correspondrait 
au départ, très vraisemblable, d'environ 50 % des salariés agricoles, auxquels s'ajoute­
raient un certain nombre de petits exploitants et fils d'exploitants. Dans la zone d'Albi­
Carmaux, cette hypothèse correspondrait à une disponibilité de main-d'œuvre d'environ 
900 hom.rnes, qui a déjà commencé de se manifester depuis 1954 par la persistance de 
l'exode rural. 

Au total, on peut estimer que les emplois masculins à créer d'ici 1965 se chiffrent 
à environ 1 500, compte tenu d'un allongement probable de la scolarité. 

E. - Prévisions d'emploi. Conditions d'un équilibre 

Or, aucun des principaux employeurs de la zone n'envisage actuellement d'accroître 
ses effectifs de façon notable. 

En ce qui concerne les houillères, c'est au contraire une diminution de l'emploi 
qui est prévue. En effet, la concentration de l'extraction et du traitement sur Carmaux 
sera réalisée avant 1960 et va se traduire par la suppression des installations d'Albi­
Pélissier, qui emploient environ 400 personnes. 

Cette concentration sera capable d'une production annuelle d'au moins 1 350 000 t 
et, plus probablement, de 1 500 000 t (extraction actuelle du Tarn : 1 350 000 
à 1 400 000 t). Mais, le rendement fond passant de 1 650 kgf jour à 1 800 et peut-être 
2 000, les e:ffectüs (toutes catégories) ne dépasseraient guère 4 700, contre 5 450 actuel­
lement. 

Par contre, les houillères ont entrepris le développement de leurs industries annexes, 
afin d'assurer une meilleure valorisation du charbon, notamment en prévision de la 



56 COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE DU CHARBON ET DE L'ACIER 

concurrence du gaz naturel. La cokerie est actuellement portée de 700 à 1 000 t/jour; 
dans un deuxième stade, elle produira 1 400 tjjour. Parallèlement, l'usine de synthèse 
va passer de 40 à 100 tjjour d'ammoniac et produira 82 000 t(an d'engrais azotés. 
Par suite de ces extensions, I'e;ffectif des usines de Saint-Benoît devra être accru d'envi­
ron 150 unités. 

L'effectif total des houillères subirait donc, en cinq ans, une réduction de l'ordre 
de 600 unités si, comme on peut l'espérer, la valorisation sur place de la majeure partie 
du charbon permet de faire face à la baisse des ventes résultant de la concurrence du 
méthane. 

La majeure partie de cette contraction pourrait être obtenue par la fusion naturelle 
des effectifs. Sur les 5 260 ouvriers recensés en 1956 (mines de Saint-Benoît), 384 ont 
plus de 50 ans et doivent prendre leur retraite en 1957-61. Mais les houillères désirent 
embaucher un certain nombre de jeunes du Carmausin, afin de maintenir une pyramide 
des âges correcte. Elles souhaitent, d'autre part, éviter des transports quotidiens massifs 
d'Albi vers Carmaux (16 km), la diminution du nombre d'emplois étant localisée à 
Albi. En conséquence, elles estiment qu'il conviendrait de favoriser, d'ici 1960, la créa­
tion d'emplois industriels dans cette ville, où résident actuellement 574 ouvriers 
mineurs. 

Or, il ne semble pas que l'on puisse compter sur les industries existantes pour assurer 
le reclassement de 500 ouvriers (compte tenu des mises à la retraite), a fortiori pour 
employer les jeunes à partir de 1962. Les Usines du Saut-du-Tarn pensent recruter 
du personnel qualifié (30 à 40 personnes), mais diminuer le nombre des manœuvres. 
La Viscose ne projette aucun embauchage supplémentaire. Les Chaux et Ciments du 
Languedoc ont atteint leur plafond de production; la Verrerie ouvrière escompte seule 
une faible augmentation d'effectifs. Néanmoins, ces industries à feu continu utiliseront 
dans de bonnes conditions le gaz de Lacq si, comme tout le laisse prévoir, il est amené 
par feeder de Toulouse à Albi; elles pourront alors trouver avantage à une extension 
de leurs installations. De même, il n'est pas exclu que les nouvelles fabrications de 
machines-outils entreprises au Saut-du-Tarn provoquent une certaine progression 
numérique. Enfin, d'autres emplois peuvent être offerts par l'expansion d'entreprises 
moins importantes (fonderies, produits alimentaires), par l'activité du bâtiment ou 
par la croissance du secteur tertiaire. 

Il reste, cependant, qu'Albi est une des rares villes françaises de cette importance 
où des industries nouvelles puissent envisager le recrutement facile de 700 à 800 ouvriers 
hommes (compte tenu des zones rurales voisines) d'ici 1960-61. En outre, la création 
d'une École Nationale Professionnelle a été demandée et serait extrêmement souhai­
table. 

En ce qui CQncerne Carmaux, on peut estimer que la concentration des mines 
et l'extension des industries annexes assureront le plein emploi masculin dans cette 
agglomération tant que les jeunes classes plus nombreuses ne seront pas arrivées 
à l'âge du travail, c'est-à-dire jusqu'en 1962. Par contre, aucun débouché ne sera offert 
aux excédents ruraux et à la main-d'œuvre féminine si d'autres activités ne sont pas 
créées ou développées. Or, jusqu'ici, on peut noter seulement l'installation en cours 
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d'une nouvelle usine par la Tuilerie-Briqueterie de Carmaux (effectif porté de 40 
à 65) et l'extension de l'atelier de chemiserie Rodriguez (effectif porté au-delà de 60 
ouvrières). 

Il apparaît, en conclusion, que l'on peut recommander, par ordre d'urgence : 

1° la création, avant 1960, d'environ 700 emplois masculins à Albi, afin de com­
penser la disparition du carreau de Pélissier et d'employer les excédents ruraux des 
environs; 

2° la création, moins nécessaire, mais cependant souhaitable, de 800 emplois 
féminins dans la zone de Carmaux; 

3° la création progressive de 600 à 700 autres emplois masculins, d'ici 1965, 
pour absorber les ressources en main-d'œuvre logée des zones rurales, en particulier 
autour de Carmaux, Monestiès et Tanus (sur la route nationale et la voie ferrée Albi­
Rodez, au centre d'un groupement rural de 3 000 habitants); 

4° enfin, la création de 700 emplois masculins entre 1962 et 1965, afin d'employer 
les excédents de population provenant des jeunes générations. 

II. - La zone des houillères de l'Aveyron 

A. -Définition de la région. Évolution démographique 

Le bassin de Decazeville constitue une zone géologiquement déprimée entre les 
plateaux cristallins de la Châtaigneraie au nord, ceux du Ségala au sud et, à l'est, 
le riche« vallon de Marcillac J>, creusé dans les grès rouges du permien. Cette zone, très 
disséquée par le Rieu Mort et ses aftluents, est en grande partie boisée; son sol granitique 
ou schisteux est généralement peu fertile. 

Dès le xvrrre siècle, on exploitait les affleurements de charbon sur les pentes des 
ravins. En 1828, le duc Decazes entreprit l'exploitation industrielle du gisement et 
fonda la ville qui porte son nom. En 1833, il construisit le premier haut fourneau, 
alimenté par le minerai de fer de Mondalazac, sur le Causse Comtal. En 1855, la métal­
lurgie du zinc, également alimentée par du minerai local, était créée à Viviez; une 
verrerie était construite à Penchot. Dès le Second Empire, la production houillère 
dépassait 500 000 tjan. 

Mais, aujourd'hui, les gisements métalliques sont épuisés. La structure assez 
tourmentée du gisement houiller (plis couchés), la qualité souvent médiocre de ses 
charbons, son éloignement des centres de consommation, le rendent particulièrement 
vulnérable aux crises. En outre, ses réserves ne représentent plus guère que 30 ans 
d'extraction au rythme actuel (20 ans pour les découvertes). On s'explique ainsi que 
les e;ffectifs des Houillères soient tombés de plus de 6 000 ouvriers, vers 1925, à 3 200 
aujourd'hui. 

* 
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Les neuf dixièmes des mineurs sont aujourd'hui rassemblés dans les cinq communes 
de Decazeville, Aubin, Cransac, Firmy et Auzits. Ces agglomérations s'étirent dans les 
vallées étroites, en longues rues tristes et sombres qui parfois se rejoignent bout à bout. 
Aubin et Cransac forment une artère unique de 4 km.« Certains coins sont d'une déso­
lation infinie, telle la colline de Viviez, où les émanations sulfureuses de l'usine 
ont tué toute végétation>> (Meynier). L'aspect général de la zone industrielle contraste 
violemment avec celui des campagnes environnantes, qui sont parmi les plus aimables 
de France (vallée du Lot, vallon de Marcillac, etc.). 

Environ 300 salariés des Houillères résident dans cet arrière-pays rural. La zone 
d'emploi couvre ainsi 498 km2, qui comprennent 28 communes, soit : 

- cantons d'Aubin et de Decazeville : en entier; 

canton de Capdenac : les Albres, Asprières, Bouillac; 

canton de Marcillac : Marcillac-Vallon, Nauviale, Saint-Christophe; 

canton de Montbazens: Galgan, Lugan, Montbazens, Roussennac, Valzergues; 

canton de Rignac : Auzits, Bournazel, Escandolières, Goutrens, Rignac; 

- canton de Conques : Saint-Cyprien sjDourdou. 

L'évolution démographique de cette zone a été la suivante : 

1896 1936 1954 Hab./km1 

Zone industrielle 
(5 communes minières, plus Viviez) 31 528 31178 32 024 298 

Zone rurale (22 communes) 22 480 17 479 16 074 40,6 

53 808 48 657 48 098 96,5 

La population du bassin minier proprement dit est donc demeurée stable, tandis 
que celle de l'arrière-pays rural a fortement diminué (de 27 % depuis soixante ans 
et de 8 % depuis vingt ans). 

B. - Structure de la population active 

L'ensemble de la population active se présente comme suit : 

Hommes Femmes Total 

Decazeville 2 968 988 3 956 
Aubin 2 017 447 2 464 
Cransac 1146 230 1376 
Viviez 944 242 1186 
Firmy, Auzits 1142 159 1 301 
Zone rurale 5 089 2 284 7 373 

13 306 4 350 17 656 
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GRAPHIQUE V 

ÉVOLUTION DU PEUPLEMENT DES ZONES RURALE ET INDUSTRIELLE 
DES HOUILLÈRES DE L'AVEYRON 

(1896 - 1954) 
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A part Decazeville même, la zone industrielle se caractérise, comme à Carmaux, 
par un très net sous-emploi féminin. On trouve plus de quatre emplois masculins 
pour un féminin à Aubin et Cransac, plus de six à Firmy et Auzits. 

Les Houillères employaient, au début de 1957, un peu plus de 3 500 salariés, 
dont 3 080 ouvriers mineurs (fond et jour), 85 ouvriers de la centrale thermique de 
Penchot (sur le Lot) et 370 «mensuels n. Les ouvriers mineurs et leurs familles repré­
sentent plus du tiers de la population totale à Aubin, Cransac, Firmy et Auzits. Les 
mineurs constituent plus de 10% de la population active masculine à: Cransac (63 %), 
Aubin (43 %), Firmy (39 %), Auzits (39 %), Decazeville (29 %), Lugan (18 %), 
Escandolières et Flagnac (13 %). 



60 COMJV'IUNAUTÉ EUROPÉENNE DU CHARBON ET DE L'ACIER 

Après les Houillères, les deux principaux employeurs de la zone sont les UCMD 
(Usines Chimiques et Métallurgiques de Decazeville) et la Société de la Vieille Mon­
tagne. 

Les UCMD sont installées à Decazeville, tout près de la mine et faisaient corps 
avec elle jusqu'à la nationalisation; elles dépendent aujourd'hui de la Société Métallur­
gique d'Imphy. Depuis la fermeture, en 1954, de leur usine d'ammoniaque, elles compor­
tent : un haut fourneau (53 000 t de fonte, dont 86% à bas carbone), une cokerie 
(73 000 tjan), des fonderies de fonte et d'acier, un atelier de construction. Elles pour­
suivent un programme de modernisation et de conversion qui s'étale sur la période 
1956-58 et dont les principaux aspects sont : 

- la construction d'un haut fourneau moderne; 

- l'extension de la fonderie d'acier (de 50 à 200 tjmois); 

- une nouvelle production de fontes spéciales et malléables (50 t(mois); 

- la modernisation de la chaudronnerie; 

- une nouvelle fabrication de poteaux tubulaires en tôles agrafées. 

Les effectifs qui, de 1952 à 1955, étaient tombés de 1185 salariés à 940, doivent 
être portés à un millier. Sur ces 940 salariés actuels, 825 résident dans la zone indus­
trielle, dont 614 à Decazeville même. 

La Société des Mines et Fonderies de Zinc de la Vieille Montagne n'a cessé de déve­
lopper à Viviez sa production de zinc électrolytique: 35 000 t en 1939, 42 000 en 1954, 
48 150 en 1956, probablement 60 000 avant 1960. Mais ses effectifs sont demeurés 
parfaitement stables : 1 095 salariés, auxquels il convient d'ajouter les 75 de sa filiale 
« Vieille-Montagne-Kuhlmann » (lithopone). Sur ces 1170 salariés, 436 résident à 
Viviez, 221 à Aubin-Cransac, 68 à Decazeville, 39 à Boisse-Penchot, 30 à Montbazens, 
etc.; 27 viennent du département du Lot (Figeac, Felzins, Cuzac). 

En outre, la Société de la Vieille Montagne exploite sur le territoire de Livinhac­
le-Haut, près de la centrale de Penchot, des laminoirs de zinc qui emploient environ 
150 salariés. 

Parmi les autres industries, la plus importante est l'usine L. M. A. (Société Lou­
vroil-Montbard-Aulnoye) à Decazeville. Repliée naguère du Nord, elle a été a;ffectée 
à la fabrication des tubes d'acier, mais ses matières premières viennent de l'Est et ses 
produits finis sont écoulés en majeure partie au nord de la Loire. Son effectif, stabilisé 
depuis 1951, atteint actuellement 327 salariés, dont 95 % résident dans la zone indus­
trielle. 

Decazeville compte également une entreprise de confection, repliée en 1939 de 
la région parisienne, la Manufacture du Centre, qui emploie 130 ouvrières, dont 89 
résident à Decazeville même et les autres dans les communes voisines. 

Enfin, en 1956, une initiative locale a permis l'implantation à Marcillac- Vallon 
d'une entreprise de décolletage. Installée en mars 1957 dans de nouveaux ateliers, 
elle pourrait atteindre un effectif de 100 salariés. Son expansion permettrait de 
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résorber l'exode rural dans le Vallon de Marcillac. Sur 72 ouvriers employés en mai 
1957, 33 résidaient à Marcillac et les autres dans 10 communes des environs (dont 
Goutrens, Escandolières, Nauviale, Saint-Christophe et Saint-Cyprien, qui comptent 
également des mineurs). 

Toutes ces communes de la zone rurale sont, en e.ffet, à prédominance agricole, 
sauf dans la vallée du Lot (Livinhac, Penchot); c'est ce que fait apparaître la répartition 
de la population active masculine (en 1956) : 

Agric. Mines Ind. Bât. Secteur tertiaire Total 

Zone industrielle 438 2 944 2 789 2 046 8 217 
( 6 communes) 

Vallée du Lot 250 81 453 178 962 
( 4 communes rurales) 

18 communes rurales 2 805 159 653 510 4127 

3 493 3184 3 895 2 734 13 306 

Dans l'ensemble de la zone considérée, l'agriculture emploie donc plus d'hommes 
que les mines et presque autant que l'ensemble industrie-bâtiment. Pourtant, la sur­
face cultivée n'excède pas 60 % du territoire. On trouve donc encore 12 travailleurs 
hommes pour 100 ha « utiles », ce qui est considérable pour une zone de poly­
culture pauvre, même si l'on tient compte du vignoble de Marcillac. 

Il s'agit exclusivement de petits exploitants :les salariés agricoles ne représentent 
que 11% du total. La motorisation est peu développée (moins d'un tracteur par 100 ha), 
les engrais et amendements peu utilisés. 

C. - Niveaux et genres de vie 

La faible représentation du secteur tertiaire en zone rurale- même dans les chefs­
lieux de canton comme Marcillac, Montbazens et Rignac- traduit la faiblesse du niveau 
de vie agricole. Un autre indice est fourni par la densité des voitures de tourisme 
(âgées de moins de 10 ans); au début de 1956, on en recensait une pour 24 habitants 
dans le canton de Decazeville et une pour 33 dans celui d'Aubin, alors qu'on trouvait 
52 habitants pour une voiture dans le canton de Marcillac, 69 dans celui de Montbazens 
et 73 dans celui de Rignac. 

On peut estimer, dans l'ensemble, que le gain moyen des cultivateurs ne dépasse 
pas 25 000 fr. par mois, soit sensiblement moins que dan5 le Tarn, On ~·explique ainsi 
que les salaires industriels, même peu élevés, attirent les petits exploitants ou leurs 
enfants. 

Nombreux sont, en effet, les ouvriers d'usine payés seulement au salaire minimum 
garanti: 118-120 fr.l'heure, ce qui représente environ 26 000 fr. par mois pour 48 heures 
de travail hebdomadaire. Avec les primes de productivité, les salaires de la Vieille 
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Montagne s'étagent de 30 000 à 42 000 fr.; ceux de l'usine LMA, les plus élevés de la 
région, varient de 125 fr. l'heure (manœuvre) à 200 fr. (qualifiés P3). Les salaires des 
houillères sont sensiblement du même ordre. 

Les salariés des mines, de l'industrie ou du bâtiment qui résident dans les com .. 
munes rurales bénéficient le plus souvent de revenus annexes. Beaucoup ont une petite 
exploitation, voire une exploitation complète. De nombreuses familles agricoles ont 
un ou plusieurs fils qui travaillent à la mine ou dans les usines. Néanmoins, d'aprè~~ 
l'enquête de l'Institut d'Études Démographiques (1), 12 % seulement des mineurs 
seraient fils de cultivateurs, contre 29 % dans le Tarn (cette faible proportion pourrait 
s'expliquer par l'arrêt du recrutement dans les Houillères). 

Les Houillères logent 686 ouvriers (soit 22 % de l'effectif), 140 cadres (38 %) 
et 233 retraités. Le pourcentage des mineurs logés est donc beaucoup plus faible que dans 
le Tarn. Nombre d'entre eux souhaitent d'ailleurs<< habiter au bon air», loin<< de l'air 
vicié et du bruit » qui caractérisent, dans cette zone, les abords des mines et des usines .. 
Les Houillères assurent deux services quotidiens de cars entre Cransac et Decazeville; 
une entreprise privée transporte chaque jour 450 à 500 ouvriers sur le trajet Hymes­
Cité de Cerles-Firmy-Decazeville (Firmy, comme Auzits, est à demi-rural). 

La politique de construction par la mine ayant été moins intense que dans les 
autres bassins et les<< mineurs-paysans» étant relativement peu nombreux, il en résulte 
que la majeure partie des mineurs sont logés chez des tiers dans les communes indus­
trielles : 60 % sont dans ce cas, contre 41 % dans le Tarn et 49 % dans les Cévennes. 
Cet habitat est souvent défectueux, notamment à Decazeville. 

La main-d'œuvre étrangère est beaucoup moins nombreuse qu'avant-guerre .. 
par suite des départs et des naturalisations. Si 23 % des mineurs sont d'origine étran­
gère (Espagnols : 17 % - Polonais : 2 % - Italiens : 2 %) , 7 % seulement ont conservé 
leur nationalité. On ne trouve plus dans la zone d'emploi que 3 368 étrangers, contre 
5 367 en 1936 et 7 974 en 1931. Ils résident surtout à Decazeville (1 441, soit 12,5 o/o­
de la population), Cransac (490, soit 10 %), Aubin (779, soit 9,4 %) et Viviez (220, 
soit 7 %). 

D. - Démographie régionale. Disponibilités en main-d' œuvre 

En 1954, la zone présentait un taux de natalité de 18,3 o/00 (légèrement infé­
rieur à celui de la France) et un taux de mortalité de 14,5 (très nettement supérieur). 
La faiblesse de l'excédent de naissances (3,8) s'explique surtout par le vieillissement 
de la population, imputable à l'émigration. 

En effet, dans la période 1936-54, on a enregistré un excédent de 396 décès en 
1936-46 et un excédent de 2 232 naissances en 1946-54. La légère diminution de la 
population totale traduit donc une émigration nette apparente de 2 400 personnes, 
dont 2 100 en 1946-54. 

(1) «Les attitudes des mineurs du Centre-Midi et l'évolution de l'emploi ))'op. cit. 
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La structure par âge, comparée à celle de la France, fait apparaitre un déficit 
en jeunes de 15 à 30 ans. La population masculine de 15 à 64 ans s'élevait, en 1954, 
à 15 012 unités; sans migrations, elle aurait augmenté de 3,8 %, c'est-à-dire de 570 
unités, en 1965. La population féminine des mêmes groupes d'âges s'accroîtrait de 
3 %. c'est-à-dire d'environ 450 unités. Toutefois, ces excédents n'apparaîtront qu'à 
partir de 1961. 

Par contre, la zone présente dès maintenant, comme dans le Tarn, des disponibilités 
en main-d' œuvre féminine et des réserves de main-d'œuvre rurale. 

Les premières, en adoptant le même procédé d'évaluation que pour Carmaux 
(minimum souhaitable : un tiers de l'emploi masculin), peuvent être chiffrées comme 
suit : 

Aubin : 672-44 7 = 225 
Cransac : 382-242 = 140 

Firmy, Auzits : 381-159 = 222 
Viviez, vallée du Lot : 549-331 = 218 

Soit, au total, environ 800 femmes susceptibles d'un emploi industriel. 

Quant aux réserves rurales, elles sont relativement considérables en l'état actuel 
des techniques et du niveau de vie. On peut estimer, en effet, qu'un tiers de la popula­
tion masculine employée dans l'agriculture a un pouvoir d'achat inférieur au salaire 
minimum industriel (compte tenu de l'auto-consommation) et se trouverait, en principe, 
virtuellement disponible pour un travail en usine qui n'obligerait pas à un changement 
de domicile et permettrait le maintien d'une activité agricole partielle ou saisonnière. 
A cet égard, l'extrême facilité du recrutement pour la nouvelle usine de Marcillac a 
la valeur d'un test. 

Après le développement de cette entreprise, les ressources muuma du milieu 
rural en main-d'œuvre masculine peuvent être évaluées comme suit : 

- zone Marcillac - Saint-Christophe : 100 

- zone Saint-Cyprien- Nauviale 

- zone Rignac - Goutrens 

- zone Montbazens - Galgan 

- zone d'Asprières 

- diverses communes 

: 120 

: 200 

: 150 

80 

50 à 100 

Soit, au total 700 ou 750 hommes qui, faute d'un emploi industriel, s'orientent déjà 
vers l'émigration (les 2 100 émigrants de 1946-54 comptaient probablement quelque 
800 hommes actifs). 

E. - Prévisions d'emploi. Conditions d'un équilibre 

Même en période de haute conjoncture, les perspectives offertes aux Houillères 
de l'Aveyron sont peu favorables. Théoriquement, leur capacité de 800 000 t;an pour­
rait justifier l'emploi de 2 950 mineurs en 1960 et de 2 760 en 1965 (avec un rendement 
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fond de 1 600 kg), soit une réduction de 15 % en dix ans. Mais les dirigeants du Bassin 
d'Aquitaine estiment « impensable >> le maintien de la production à ce niveau, par suite 
de la concurrence du gaz de Lacq. 

Comme dans le Tarn, la seu1e parade possible consiste à valoriser davantage le 
charbon sur place. Il ne saurait être question de développer la cokerie de Decazeville; 
on a donc décidé de tripler la centrale électrique de Penchot en portant sa puissance 
à 80 MW, ce qui assure l'écoulement de 200 000 à 300 000 t de produits difficilement 
vendables. Grâce à cet équipement, l'Aveyron doit pouvoir extraire 600 000 tjan 
(dont un tiers en découverte)« même quand le gaz de Lacq submergera le Sud-Ouest~·. 

Dès 1961, cette production réduite n'exigerait plus qu'un total de 2 400 salariés 
dont 130 à la centrale de Penchot), contre 3 585 en 1955. Pourles seuls ouvriers mineurs., 

la réduction - de 3 240 à 2 000 environ - atteindrait 38 % en six ans. 

Une telle compression ne peut évidemment être attendue de la fusion naturelle 
des efiectüs. Certes, l'âge moyen des mineurs de l'Aveyron est déjà le plus élevé d~~ 

GRAPHIQUE VI 

PYRAMIDE DES AGES - GROUPE AVEYRON 
EFFECTIFS FOND JOUR DÉCOUVERTES 

au 31-12-1955 

51 â 55 ans 

362 

46 à 50 ans 

568 

41 à 45 ans 

555 

36 â 40 ons 

443 

31 à 35 ans 

644 

26 à 30 ans 

425 

21 â 25 ons 

145 

-de20 

45 

Main~ de 40 ans : 51.5 % 

Plus de 40 ans : 47.5% 
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France: 48% d'entre eux ont plus de 40 ans, contre 36% dans le Tarn. Mais les Houil­
lères jugent nécessaire d'embaucher au minimum 25 jeunes par an pour constituer 
une pyramide des âges correcte. 

Dès lors, l'évolution 1955-1961 se présenterait ainsi 

Mineurs excédentaires 

Jeunes à embaucher 

Reclassement à la centrale 

Départs à la retraite 

Reste à reclasser : environ 800. 

1 240 

+ 150 
50 

530 

Mais, si ce chiffre exprime l'aspect le plus dramatique du problème, il n'en donne 
encore qu'une vue incomplète. En effet, la mine ne pourra employer qu'une petite 
fraction des fils de mineurs arrivant à l'âge du travail; si d'autres débouchés ne leur 
sont pas offerts, la région risque de perdre la majeure partie de ses éléments jeunes et, 
par là même, ses chances de dynamisme économique. On peut évaluer à 65-70 par an 
pour 1957-60, et à 90 pour 1961, le nombre de ces fils mineurs non embauchés par la 
mine (jeunes de 15 ans). Compte tenu de ceux qui poursuivent des études, il y a là 
une exigence supplémentaire d'environ 300 emplois. 

Ainsi, dès avant l'afflux de générations plus nombreuses, la zone des Houillères 
de l'Aveyron présente des disponibilités en main-d'œuvre considérables : au moins 
700 cultivateurs en instance d'émigration, quelque 800 mineurs à reclasser et 300 jeunes 
à mettre au travail. Au total, 1 800 hommes (soit 12 % de la population adulte), aux­
quels il convient d'ajouter 800 femmes dans la seule zone industrielle. 

La gravité de cette situation a justifié le classement du bassin houiller en << zone 
critique >> (janvier 1956), ce qui permet l'attribution d'une prime spéciale (montant 
maximum : 20 % des investissements) aux projets industriels créateurs d'emplois. 
En outre, les Charbonnages de France offrent une participation de 30 % au capital 
des entreprises nouvelles. 

Ces avantages n'ont permis jusqu'ici que la reconversion des UCMD; mais cette 
opération, si elle consolide le principal ensemble industriel de Decazeville, entraîne 
seulement la création d'une soixantaine d'emplois. 

La Société Louvroil-Montbard-Aulnoye projetait, de son côté, la création d'une 
aciérie électrique de 4 000 t. Mais de multiples inconvénients (trop faible capacité, 
difficultés d'approvisionnement en ferrailles, etc.) n'ont pas permis, semble-t-il, aux 
pouvoirs publics d'encourager cette idée. Actuellement, Decazeville est considérée 
comme l'usine « marginale » de la firme. 

Enfin, la Société de la Vieille Montagne n'envisage aucun accroissement de ses 
effectüs. Elle aurait vu avec faveur l'installation à Decazeville d'une fonderie d'alliages 
de zinc, grâce à une décentralisation de la région parisienne. Mais ce projet, évoqué 
dès le début de 1956, ne s'est pas concrétisé jusqu'ici. 
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Cependant que le problème du bassin rmruer demeure sans solution, plusieurs 
développements industriels ont été réalisés depuis 1955 hors de la u zone critique o. 

Ja:~A Rodez (37 km au sud-est de Decazeville), qui est la principale ville de la région 
(21 000 hab.), les Établissements Labinal (équipements automobiles) ont remis en 
activité (avec le concours de capitaux locaux) l'usine décentralisée qu'ils avaient créée 
en 1939 et l'ont a;ffectée à des fabrications d'outillages et de moules pour plastiques. 
L'effectif atteignait 150 salariés courant 1957 et doit être porté progressivement à 400 
d'ici 1960-61. 

2° A Villefranche-de-Rouergue, ville de 9 000 habitants (39 km au sud-ouest de 
Decazeville), la Société BOMAP (Boulonnerie et Matriçage de précision) a porté ses 
effectifs de 53 personnes à 235 entre 1951 et 1956, puis a construit une nouvelle usine 
où sont transférées ses fabrications parisiennes; l'entreprise doit atteindre prochai­
nement 400 salariés. Dans la même ville, plusieurs autres industries se sont également 
développées (produits alimentaires, confection, etc.). Dans le village voisin de Morlhon, 
un fabricant de matériel agricole emploierait actuellement une cinquantaine d'ou­
vriers. 

3° A Capdenac-gare (21 km à l'ouest), la conserverie<< Raynal et Roquelaure » 

est passée de 235 à 295 salariés (dont 200 femmes) depuis 1954. 

4° A Figeac (28 km à l'ouest), les Établissements Ratier, qui fabriquent du matériel 
d'aviation (en particulier des hélices) ont considérablement développé une usine de 
repli créée en 1938. Entre 1955 et 1957, l'effectif a été porté de 400 à 700 salariés; 
ce dernier chiffre représente 10 % de la population de cette petite ville. 

5° Enfin, l'usine déjà citée de Marcillac- Vallon. 

Toutes ces industries recrutent sans aucune difficulté leur personnel courant dans 
le milieu rural ou semi-rural, ce que montre d'ailleurs le faible niveau des salaires. 

Il peut sembler paradoxal que ces expansions industrielles se soient opérées dans 
des zones qui ne bénéficiaient d'aucune faveur particulière des pouvoirs publics alors 
que, tout près de là, Decazeville offre vainement subventions et participations à d'hypo­
thétiques activités nouvelles. 

En fait, il semble que les dirigeants locaux aient orienté surtout leurs e;fforts de 
prospection vers des industries capables d'utiliser le charbon et les matières premières 
produites par le bassin. Or ces industries exigent des investissements très lourds par 
rapport au nombre d'emplois créés; leur financement pose des problèmes complexE~s 
et longs à résoudre pour un résultat, en définitive, médiocre. D'autre part, et surtout, 
il faut bien admettre qu'aucune de ces industries n'a réellement avantage à s'installer 
sur le charbon de Decazeville. Le bénéfice énergétique est nul; les transports de pondé­
reux sont coûteux; les approvisionnements en fonte ou en zinc peuvent être assurés 
à aussi bon compte dans le Nord de la France, qui est plus proche des zones de grande 
consommation. 

On doit donc, à la limite, attaquer le problème de cette zone d'emploi en faisant 
abstraction de ses activités présentes et en la considérant seulement comme une réserve 
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de main-d' œuvre, capable d'attirer les industries légères au même titre que Villefranche, 
Figeac ou Marcillac-Vallon. Malheureusement, le charbon et l'industrie chimique 
ont donné au bassin de l'Aveyron un aspect peu engageant, qui ne laisse guère espérer 
que des cadres extérieurs à la région acceptent de s'y fixer (pour la même raison, 
aucune industrie parisienne ne s'est décentralisée dans le bassin du Pas-de-Calais). 
En outre, la plupart des chefs d'entreprise redoutent -souvent à tort- le « climat 
social » des bassins miniers et des zones d'industries lourdes. Enfin, 0:1. peut se demander 
si certains quartiers de l'agglomération, dont les mineurs déplorent eux-mêmes l'air 
vicié, ne sont pas justiciables de l'abandon pur et simple. 

Pour toutes ces raisons, il paraît nécessaire de traiter partiellement le problème 
en dehors du cadre strictement local, c'est-à-dire de rechercher les solutions sui­
vantes: 

Jo Aménagement de terrains pour industries légères dans les quartiers semi­
ruraux de la zone industrielle : Firmy, Cransac, etc. (peut-être l'aide financière des 
Houillères serait-elle plus efficace si elle prenait la forme de construction d'ateliers); 

2o Octroi des mêmes avantages aux entreprises qui s'installeront dans les bourgs 
ruraux situés à proximité du bassin et où résident déjà quelques mineurs: Montbazens, 
Rignac, Marcillac, Saint-Cyprien. Des groupes de logements destinés à d'autres mineurs 
11 reclassés » pourraient être édifiés dans ces localités. 

3o Accords pour le reclassement de mineurs dans les industries en expansion de 
Rodez, Villefranche-de-Rouergue, Figeac, etc.; ces migrations vers des villes toutes 
proches ne constitueraient pas un véritable dépaysement et seraient sans doute facile­
ment acceptées. 

Il reste que la densité des ressources en main-d'œuvn;, si l'on prend soin de la 
faire connaître, peut amener l'implantation dans la zone industrielle d'un grand établis­
·sement (appareillage électrique ou électro-ménager, équipement automobile, etc.) 
qui résorberait à lui seul la majeure partie du sous-emploi. Mais il semble difficile de 
provoquer une telle décision sans un programme d'aménagement urbain et de rénova­
tion de l'habitat. 

Conclusion 

Les bassins houillers de l'Aquitaine sont, dans un avenir très proche, menacés 
,de perdre une grande partie de leurs débouchés au profit du méthane béarnais, qui 

1< déplacera » au moins 400 000 t de charbon. Ce danger est d'autant plus aigu 
qu'une récente décision du Gouvernement français permet d'abaisser d'un franc par 
mètre cube le prix du gaz naturel qui sera consommé par les entreprises «agréées,, de 
seize départements du Sud-Ouest, dont le Tarn et l'Aveyron. 

La valorisation sur place de 53 %de la production va néanmoins faciliter la (( recon­
version » des débouchés. Mais l'extraction globale sera, vraisemblablement, limitée 
.à 2,1 millions tjan, ce qui entraînera une réduction d'effectifs d'environ 18 %. portant 
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principalement sur l'Aveyron. Le problème d'emploi ainsi posé est relativement mineur 
dans le Tarn où sa solution exige cependant une attention particulière. Par contre, 
la situation deviendrait rapidement tragique dans la zone de Decazeville si une action 
énergique n'était pas entreprise en vue de l'implantation d'industries légères, non 
seulement dans le bassin minier, mais encore dans les zones voisines, où les difficultés 
(notamment psychologiques) paraissent nettement moindres, si l'on se réfère à plu­
sieurs expériences récentes. 
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